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L’INSCRIPTION A LA BOURSE VAUT L’ACCEPTATION DU REGLEMENT  

NOM :……………………………………………..  Prénom :……………………………………. 

Adresse :…………………………………………………………………………………………… 

Code postal  :……………..       Ville :…………………………………………………………… 
 
Téléphone portable et fixe :……………………………………………………………………… 

E-mail :…………………………………………………………………………………………….. 

DIMANCHE 19 OCTOBRE 

Réserve : 1 table de 1,50m environ  maxi 2 tables ………. à  5 €/table   

Type d’échanges choisis :    MINERAUX        FOSSILES        MICROMONTAGES   
GAÏA souhaite des échanges de qualité. 

Pour les binoculaires prévoir rallonge électrique, multiprise ainsi que les éclairages.   

Repas midi à 17 €   comprenant : apéritif, entrée, plat chaud, dessert (hors boisson) 

Un café sera offert à chaque participant le matin à son arrivée 

Un Bar sera ouvert pour la journée 

SAMEDI 18 OCTOBRE 

Souhaite participer à la sortie Fossiles    OUI   NON   RDV place de la gare Tournus 9H00 

Souhaite participer à la sortie Minéraux   OUI   NON   RDV place de la gare Tournus 9H00 

Souhaite participer au repas du soir         OUI   NON   SALLE 2 du Palais de Justice 

Repas froid traiteur à 15 €  comprenant : buffet d’entrées, viandes froides, fromage ou 
dessert  (hors boisson) 

Groupe Minéralogique et Paléontologique 
Du Tournugeois 

Président : Stéphane MONG – 16 rue de la Chaize - 71700 BOYER 

 Secrétaire : 06 89 89 01 08       : p.guillemaud@orange.fr 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 10e BOURSE D’ECHANGES 

DIMANCHE 19 OCTOBRE 2025  (de 9h à 17h)            
PALAIS DE JUSTICE – Salles 2 et 3                       

71700 TOURNUS 
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                                       RECAPITULATIF 

           RESERVATION   NOMBRE    TARIF UNITAIRE           TOTAL 

Table   5€  

Repas samedi soir   15€  

Repas dimanche midi   17€  

  TOTAL   

 

BULLETIN A RETOURNER AVANT le 15 SEPTEMBRE 2025 

    Accompagné de votre chèque libellé à l’ordre de  « GAÏA » à 

La Trésorière : Julie GACHON - 17 avenue Jean Moulin – 71700 TOURNUS 
                                            Tél   06 70 61 81 02 - julie8.gachon@gmail.com 
 

Fait à :………………........... le :………………….                     Signature 

 

Egalement pour ceux qui le souhaitent possibilités d’hébergement proche du lieu de 
la Bourse :   

   

• Village Motel - 14 rue des Lauriers - 71700 TOURNUS                   Tél 03 85 51 07 45    

• Hôtel Le Clos Mouron - Av du Clos Mouron - 71700 TOURNUS    Tél 03 85 51 23 86   

• Relais de l’Abbaye - 1 avenue Pasteur - 71700 TOURNUS            Tél 03 85 51 35 91   

• Hôtel le Saint Philibert - 19 av Gambetta - 71700 TOURNUS         Tél 03 85 51 00 44   

• Hôtel le Kolibri - rue Georges Mazoyer  - 71700 TOURNUS            Tél 03 85 51 96 60  

• Camping de Tournus - 14 rue Canes - 71700 TOURNUS                Tél 03 85  51 16 58  

• Aire de camping-car gratuit - Quai de la Marine - 71700 TOURNUS 
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REGLEMENT DE LA BOURSE D’ECHANGES GAÏA 

 

Article 1 : les organisateurs proposent une Bourse d’échanges de minéraux, fossiles et 
micromontages entre collectionneurs.  

Article 2 : La vente dans l’enceinte de la bourse est strictement interdite. Seule la 
restauration et la buvette disposent du droit de vente. 

Article 3 : Tout désistement devra être signalé le plus tôt possible, et au plus tard 48h 
avant la manifestation. 

Article 4 : Les pièces restaurées, recollées, synthétiques ou colorées artificiellement 
doivent être signalées lors des échanges. 

Article 5 : Les pièces exposées doivent être étiquetées (détermination, provenance…) 
sans mention de prix. 

Article 6 : les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, vol ou tout 
autre dommage subi par les exposants que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur 
de la salle. 

Article 7 : le déroulement de la Bourse est prévu de 9h à 17h. 

Article 8 : l’inscription implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. 


